CONTRAT ADAPTE

EN MATIERE DE TRAVAUX INFERIEURS A 40 000 € HT


DOCUMENT A REMPLIR ET A RETOURNER OBLIGATOIREMENT AVEC L’OFFRE


1/ Désignation des parties : 

Pouvoir adjudicateur :

COMMUNE DE ROQUEBRUNE SUR ARGENS
HOTEL DE VILLE - RUE GRANDE ANDRE CABASSE
83520 ROQUEBRUNE SUR ARGENS

Entreprise :

	
Raison sociale :
…………………………………………………………………………………………………………..
Adresse :
…………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………..
Code postal : 				…………………………………………………………………

Téléphone :				…………………………………………………………………
Fax : 					…………………………………………………………………
Courriel :				...……………………………………………………………….

Numéro SIRET :			…………………………………………………………………
Numéro au registre du commerce :	…………………………………………………………………
Ou N° au répertoire des métiers : 	………………………………………………………………….
Code NAF/APE : 			…………………………………………………………………



Représentée par : 

	Nom :
	……………………………………………………………………………….……..

	Prénom :
	……………………………………………………………………….……………..

	Qualité :
	…………………………………………………….………………………………..

	Courriel (si différent) :
	…………………………………………….………………………………………..





2. Champ d’application.
Les présentes conditions générales s’appliquent aux achats de travaux d’un montant inférieur à 40 000 € H.T. A défaut de stipulations contraires, les dispositions du C.C.A.G. Travaux (Arrêté du 30 mars 2021 portant approbation du cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de travaux) s’appliqueront.


3. Régime général.
Le Service Gestionnaire communique les présentes conditions générales au moment de la consultation du ou des prestataires. Le ou les prestataires remet les éléments indiqués à l’article 19 ci-dessous. Le Service Gestionnaire analyse son offre et négocie le cas échéant. Enfin, le Service Gestionnaire notifie le commencement d’exécution de la prestation (émission d’un bon de commande par exemple).

4. Conditions particulières d’exécution – Offre du prestataire
[bookmark: _Hlk88038536]Le Service Gestionnaire décrit DANS CE PARAGRAPHE les conditions particulières d’exécution ET définit les éléments relatifs au contenu et au déroulement de la prestation ainsi que la date de démarrage et/ou le(s) délai(s) d’exécution et/ou de livraison et toute autre sujétion d’exécution de la prestation.
L’offre du prestataire répond impérativement a minima à ces sujétions d’exécution.

5. Déchets.
Le titulaire effectue les opérations de collecte, transport, entreposage, tris éventuels et d’évacuation des déchets créés par les travaux objet des présentes vers les sites susceptibles de les recevoir, conformément à la réglementation en vigueur. Le représentant du pouvoir adjudicateur transmet au titulaire, avant l’exécution des travaux, toute information qu’il juge utile pour permettre à celui-ci de valoriser ou d’éliminer les déchets conformément à la réglementation en vigueur. En tout état de cause, l’offre de l’entrepreneur tient compte des obligations réglementaires en la matière (prix et sujétions techniques).

6. Renonciation.
Lorsqu’il signe le présent document, le prestataire renonce à l’application de ses conditions de vente, quel que soit le support sur lequel elles figurent, pour se soumettre pleinement, uniquement et sans amendement ni réserve aux présentes conditions.

7. Engagements réciproques.

7.1- Engagements du prestataire.
7.1.1- Conformité des travaux. La prestation, telle qu’acceptée par la Collectivité (délai, moyens matériels et humains mis en œuvre…), s’effectue conformément aux termes de l’offre émise par le prestataire qui répond aux conditions particulières fixées à l’article 4 supra. En cas de divergence ou difficultés d’interprétation, ces termes sont appréciés à la lumière des objectifs du présent contrat et du devoir de conseil du professionnel pour l’exécution des prestations dans le respect des règles de l’art et des usages de la profession.
7.1.2- Alerte. Le prestataire signale par tout moyen, dans un délai de 24 heures, toute difficulté rencontrée ou à venir dans le déroulement des travaux.
7.1.3- Discrétion professionnelle. Le prestataire fait preuve de discrétion professionnelle en toutes circonstances et prends notamment en compte toutes les obligations découlant de la protection des données personnelles. Au sein des locaux de la Collectivité, il respecte les règles de sécurité en vigueur ainsi que toute consigne qui lui est donnée.
7.1.4- Sous-traitance. Si le prestataire recours à un sous-traitant, il doit aviser préalablement la Collectivité qui agrée ce dernier si les conditions sont remplies.

7.2- Engagements de la Collectivité. La Collectivité fournit toute information utile au prestataire pour l’exécution de la commande.

8. Acceptation des parties – Notification.

8.1- Acceptation des parties. La signature du bon de commande par la Collectivité vaut acceptation de l’offre. La signature de l’offre engage le prestataire quelle que soit la qualité de la personne qui le représente.

8.2- Notification. Le bon de commande, le devis de l’entrepreneur et le présent document revêtus de la signature de la Commune sont notifiés au Titulaire par tout moyen permettant d’accuser réception et de donner date certaine. La date de notification est la date de réception du bon de commande par le Titulaire. Le contrat prend effet à cette date. Il est précisé que le bon de commande peut indiquer la date de démarrage et/ou le délai d’exécution et ou le délai de livraison si nécessaire.

9. Réception des prestations - Garantie
La réception s’opère comme il est dit aux articles 42 à 44 du CCAG. Si le titulaire propose des garanties supérieures, elles seront appliquées par préférences aux dispositions du CCAG par dérogation à son article 44.

10. Pénalités.
Le non-respect des délais annoncés entraîne, sans mise en demeure préalable, l’application de pénalités calculées par dérogation à l’article 19.2.4 du CCAG Travaux. Les autres dispositions de l’article 19.2 s’appliquent également en la matière.

11. Montant de la prestation.
Le montant de la prestation figure au bon de commande.

12. Forme et variation du prix.
Le contrat est conclu à prix est réputé ferme et définitif.

13. Facturation.
[bookmark: _Hlk88039164]Toute facture précise le nom ou la raison sociale ainsi que le RIB / RIP et l’adresse du Titulaire. Chaque facture est envoyée à l’adresse suivante : Commune de Roquebrune-sur-Argens, Direction des Finances, Hôtel de Ville, Rue Grande André Cabasse, 83520 Roquebrune-sur-Argens. Le titulaire remettra un RIB / RIP avec son offre.
Pour son paiement, le titulaire pourra recourir à CHORUS PRO en mentionnant sur la facture :
1 - le numéro de SIRET du budget de la collectivité concerné par la facture : ………………………………
2 - le numéro d'engagement.

14. Délai global de paiement.
Le défaut de paiement dans les délais prévus fait courir de plein droit, et sans autre formalité, des intérêts moratoires augmentés de l’indemnité forfaitaire de recouvrement fixée à 40 € en application de l’article D2192-35 du CCP. Les intérêts moratoires ne sont pas assujettis à la TVA.

15. Avance.
Sans objet.

16. Résiliation.
Le pouvoir adjudicateur peut résilier le marché, aux torts du cocontractant en cas d'inexactitude des renseignements prévus aux articles L2141-1 à L2141-14 et R2143-6 du CCP et selon les dispositions des articles 49 à 51 du CCAG Travaux.

17. Règlement des litiges.
Le pouvoir adjudicateur et le titulaire s’efforceront de régler à l’amiable tout différend éventuel. Les parties peuvent recourir à une transaction telle que définie à l’article 2044 du Code civil afin de prévenir toute contestation à naître ou de terminer toute contestation. L’acceptation du résultat de la transaction implique renonciation à tout recours ultérieur pour le même objet. 
En cas de recours contentieux, le tribunal compétent est le tribunal administratif du domicile de la personne publique.

18. Ordonnateur - Coordonnées du comptable assignataire des paiements. 
[bookmark: _Hlk88038890]Monsieur le Maire – Hôtel de Ville – Rue Grande André Cabasse – 83520 Roquebrune-sur-Argens.
Monsieur le Trésorier – Trésor Public - 4, rue de l’Eclair, 83490 Le Muy, jusqu’au 31.12.2021.
Monsieur le Trésorier Principal – Trésorerie de l’Estérel - 92, rue de l’Estérel, CS 10111, 83608 Fréjus Cedex à compter du 1er janvier 2022.

19 – Pièces communiquées par le prestataire.
Le dossier à remettre comprendra les pièces suivantes remplies et datées par une personne habilitée à engager le prestataire qui remettra : 
A Personnaliser par le service gestionnaire :
19.1 - Tous les documents et renseignements prouvant son aptitude à exercer l’activité professionnelle, sa capacité économique et financière et sa capacité technique et professionnelle que ce dernier trouve utile. 
A titre d’exemple, il peut s’agir de communiquer pour les : 
· [bookmark: _Hlk446971]Capacité économique et financière : le chiffre d’affaires global portant sur les trois derniers exercices disponibles ;
· [bookmark: _Hlk449488]Capacité professionnelle : la liste des principales références de prestations exécutées au cours des trois à 5 dernières années indiquant le montant et/ou le volume traité, la date et le destinataire public ou privé. Ces prestations peuvent être prouvées par des attestations du destinataire ou par une déclaration du prestataire.
· Capacité technique : les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années ; des titres d’études ou des certificats de qualifications professionnelles….

19.2. - Ses attestations d’assurances responsabilités civiles et responsabilités professionnelles pour les risques pertinents intéressant la prestation.


19.3. - Une attestation sur l’honneur indiquant qu’il est à jour de ses déclarations et paiements auprès des organismes sociaux et fiscaux.

19.4 - Une offre qui comprend : 
1/ les présentes conditions générales, datées et signées
2/ Le devis proposé, qui deviendra contractuel par la notification du bon de commande.
3/ Eventuellement, si nécessaire, Le Mémoire Technique précisant les moyens engagés (humains et/ou matériels, la méthodologie d’exécution si nécessaire, le délai de livraison ou d’exécution et plus généralement toute suggestion ou sujétion d’exécution propre au candidat). Ce mémoire technique deviendra contractuel par la notification du bon de commande.
[bookmark: _Hlk5113499]
***
Fin des conditions générales
***

	
Lu et approuvé,

A ………………………………………………………,
le ……………………………………

	
Acceptation de l’offre par la Commune

A Roquebrune-sur-Argens,

le ……………………………………………..


	Le prestataire,
	Pour la Commune, l’Adjoint ou le Conseiller Municipal délégué,
Madame ou Monsieur Prénom – Nom,
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4
/4
)
